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        COMMISSION DISTRICT D’ARBITRAGE   

                                    DISTRICT ALSACE 
 

                           P-V N° 06 du 10 novembre 2025 
 
 

 

Présidence : Philippe DURR 
 

Présents :  Yves BUECHLER – Nicolas CHRIST - Éric NOE - François WEISS - Christian 

WILLER – Murat YURTSEVER 
 

En début de séance la commission adresse ses plus sincères condoléances à Philippe DURR 

suite au décès de sa maman.  
 

Le président souhaite la bienvenue dans la commission à SCHWEITZER Maxime nouveau 

désignateur débutants secteurs nord, ouest et eurométropole. 
 

1) CORRESPONDANCE 
 

BIEHLER Patrick Mail du 05/11/2025 transmis à la CDSA pour réponse. 

BOLAT Aydin Mail du 25/10/2025 Année sabbatique accordée exceptionnellement. 

BURGER Loic Mail du 03/11/2025 Mise en indisponibilité jusqu’au 01/09/2026  

 suite à un départ à l’étranger. 

FLAK Jérémy Mail du 07/11/2025   Le secrétaire a répondu. 

TOPRAK Cihan Mail du 11/05/2025 modification faite. 

OBERBRUCK-DOLLEREN Mail du 27/10/2025 Pris note 

OHSSAINI Soufyan Mail du 10/11/2025 demande acceptée sera classé AD2  
 

2) CHANGEMENT D’ADRESSE 
 

BENKHELIFA Malique   A partir du 20/11/2025 à Ingwiller 
 

3) DEPART DISTRICT 
 

MARCHESIN Damien Mail du 30/10/2025 Transfert de son dossier vers la  

Haute Saône fait 
 

4) CERTIFICATS MEDICAUX 
 

BERNARD Frédéric  indisponible du 27/10/2025 au 30/11/2025 

CHEVILLARD Nicolas indisponible du 08/11/2025 au 18/11/2025 

HERMANN Dominique indisponible du 07/11/2025 au 31/12/2025 

KHIATE Mohsine  indisponible du 31/10/2025 au 31/12/2025 

PETER Yannick  indisponible du 08/11/2025 au 31/12/2025    

VESTAL Tony  indisponible du 18/10/2025 au 31/10/2025 

WOLFER Cédric  indisponible du 27/10/2025 au 29/10/2025 
 

5) OBSERVATIONS et EXAMENS  
 

La commission prend note des 135 observations et examens effectués aux mois de septembre  
et octobre 2025 

 

    Seniors :   6 observations groupes promo - 49 observations D1 – 33 observations D2 –  
     10  observations D3 - 6 observations D4 – 5 Examens D5 – 7 probatoires seniors  
 

    Jeunes :    3 observations groupes promo jeune -  3 examens JAD - 12 probatoires jeune 
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6) NOMINATIONS 
 

Après avoir passé avec succès les examens pratiques réglementaires sont nommés : 
 

6.1) ARBITRES DE DISTRICT D3 
 

 BUCKENMEYER Martin Hatten AS    DAUL Jérôme Eckbolsheim AS 
 DUMONT Quentin Pfulgriesheim AS  EL AYDI Noureddine Hindisheim US 
 WAJDA Patryk Strg Neudorf AS 

 

6.2)  ARBITRES DE DISTRICT D4 
 

ALVES Mickael Artzenheim US  CHENNIKI Immade Rouffach FC   
DE JESUS OLIVEIRA Anthony Biesheim ASC   
KOHLER Kévin Kertzfeld FC  TARZANI Omar Strg FCOSK06 

 

7.2)  ARBITRES DE DISTRICT D5 
  

 FAVE Mor Illhaeusern FC   FELS Frédéric Neuhaeusel CF  
KIRBIHLER Thomas Reipertswiller US UNVER Icabi Epfig UJSF   
VEZILIER Olivier Bartenheim FC  VOGT Kévin Habsheim FC 

 

7.3)  ARBITRES DE DISTRICT JAD 
 

 BOUYAHIA Islam Schiltigheim SC  GUEDA Noah Mundolsheim AS 
MATT Hippolyte Ohlungen AS  RABERE Noah Bischheim Soleil FC 

 WOLLENSACK Louka Dettwiller SC 
 

7.3)  ARBITRES JEUNES JA 
 
 BALKHOURFI Imran  Strg AS  BETTEVY Issac Illfurth FC    

BICLOT Mathéo Koetzingue ASL  CONRATH Célia Koetzingue ASL   
EL KENDI Zakaria Mulhouse Mouloudia KESSLER Arthur Wasselonne AS  

 KETBACH Ayoub Gumbrechtshoffen US LABIT Kylian  Biesheim ASC   
LEVEQUE GARCIA Tristan Monswiller FC ROUILLON Parys Truchtersheim FC 

 STOLL Alexandre Strg RC Alsace 
 
 

7) ARBITRES CONVOQUES   
 

➢ AMARA Rayan (Illkirch FAIG) Convoqué ce jour pour faire le point sur sa situation d’arbitre. 
La commission après avoir entendu les explications de l’intéressé et après avoir 
fait le point avec lui, la commission le rappelle au devoir de sa charge. 

 

➢ AYDIN Isa (Indépendant) Convoqué ce jour suite à la rencontre Kogenheim - Benfeld du   
24/05/2025en U 13D3, suite à son appel du 12/07/2025 et le non-paiement des 
frais d’appel. Absent excusé le 29/09/2025 La commission après avoir entendu 
les explications de l’intéressé qui s’engage à payer les frais d’appel passe à 
l’ordre du jour.   

 

➢ DORSI Sarah (Weyer AS) Convoquée ce jour suite à son observation sur la rencontre  
Brumath SS - Alliance du Trèfle en U18D2. Accompagnée de Monsieur  
Christophe BRUCKER président du club de Weyer. Après avoir entendu les  
explications de l’intéressée la commission décide de lui transmettre la décision  
par son désignateur.  

 

➢ GANCEDO Juan-Carlos (Ostwald FC) Convoqué ce jour suite à la rencontre du 02/11/2025  
Bergheim Sr - Turckheim As en D2. Accompagné par Monsieur Pascal  
HAGENSTEIN président du club d’Ostwald la commission après avoir entendu 
les explications de l’intéressé, la commission le soutient entièrement dans  
l’affaire et attend la décision de la commission de discipline et de la justice 
pour prendre une décision. 
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➢ GOVI Jordan (Strasbourg Hautepierre AJF) Convoqué ce jour suite à au mail du club de  
Hinterfeld, diverses autres rencontres et le courriel fait au président.  
Accompagné par Monsieur Jérémy GOVI vice-président du club de AJF  
Après avoir entendu les explications de l’intéressée la commission décide  
que la décision lui sera transmise par son désignateur.  

 

➢ RABERE Théo (Bischheim Soleil FC) Convoqué ce jour suite à l’observation du 04/10/2025  
sur la rencontre Geispolsheim FC - Sundhoffen As en U18D1.Accompagné par 
son père, après avoir entendu les explications de l’intéressé et de son souhait 
d’arrêter l’arbitrage la commission prend acte de sa décision. 

 

➢ WOESSNER Louison (Strasbourg SUC) Convoqué ce jour suite à l’observation du 11/10/2025  
sur la rencontre Erno FC - Brumath SS en U15D2. Accompagné par Monsieur  
Filipe Alves NUNES président du club de Strasbourg SUC et Mme ainsi que de  
son père Après avoir entendu les explications de l’intéressée la commission  
décide que la décision lui sera transmise par son désignateur. 
. 

➢ ZINET Sefa (Strasbourg FCSOK06) Convoqué ce jour suite à la rencontre Zornthal FC - 
  Alsace du Nord en U17R2 le 06/09/2025 Absent excusé le 29/09/2025.  

La commission prend acte de la démission de l’intéressé faite par mail au 
président. 

 
 

Les décisions de la Commission District d’Arbitrage sont susceptibles d’appel devant la Commission 
d’Appel du district dans un délai de sept (7) jours, selon les dispositions et les conditions de forme 
prévues aux articles 190 des Règlements Généraux de la FFF et 69 des Règlements du district. 
 

Le président de la C.D.A. Alsace    Le secrétaire  
Philippe DURR      Christian WILLER  

                                                                  
 

  


